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Chères citoyennes, 
Chers citoyens,

L'hiver 2013-2014 est presque derrière nous et heureusement pour nos coûts de
chauffage, il a été exceptionnellement doux.  J'en profite d'ailleurs pour vous rap-
peler  que pour de nombreux citoyens aux revenus modérés, le Fonds mazout
peut atténuer les factures.  Voyez via les services du CPAS.

Après les enquêtes dans nos villages avec l'aide de la Fondation Rurale de
Wallonie, 2014 verra la mise en place d'une nouvelle CLDR qui se devra de hié-
rarchiser et de prioriser les propositions, les remarques faites lors des réunions
villageoises ainsi que lors des différentes visites sur le terrain.  Cette commission
se devra ainsi de proposer la meilleure stratégie pour l'avenir de notre commune
et de définir les projets à construire ensemble.

Bientôt le printemps ne tardera pas à reverdir nos campagnes, nos forêts, nos
paysages qui sont notre cadre de vie et de travail pour certains.  Ce territoire, ce
bel écrin que nos parents nous ont confié, nous devons le préserver et l'améliorer
pour le transmettre à nos enfants et petits-enfants.

Le samedi 5 avril, je vous invite à participer à l'opération "Communes et rivières
propres" mise en place par l'AIVE.  Il s'agira de la 14ème campagne de ramassa-
ge de déchets principalement le long de nos routes pour que notre commune soit
accueillante et plus belle pour ses citoyens mais aussi pour les touristes.  Soyons
fiers de notre verte Commune!

Le samedi 26 avril, vous êtes conviés à "La Fête des 3 Communes" ou "La Croisée
des Chemins".  Cette manifestation organisée par l'Atelier, Centre d'Expression
et de Créativité, réunira au Bois de Tave près de Devantave, les citoyens et amis
des communes d'Erezée, Manhay et Rendeux.  Une fête de la diversité et de la
rencontre qui sera faite de ce que chacun aura apporté : musique, artisanat,
sport, jeux, nature, danse, rires, légendes…

Le samedi 10 mai, fort du succès et de l'intérêt rencontré l'année dernière, le
Comité Culturel vous proposera au départ de Vaux-Chavanne, son 2ème Rallye
touristique au travers de notre commune avec un questionnaire insolite sur le
thème de l'eau, qui permettra de tester vos connaissances sur notre Patrimoine,
notre Histoire, notre Gastronomie.

Voyez, chers concitoyens, pour que notre, votre Commune soit un lieu de solida-
rité, de convivialité et du bon vivre ensemble!

Bien à vous,

Robert Wuidar,
Bourgmestre. 
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Fermeture des bureaux

Au cours du prochain trimestre,
les bureaux seront fermés aux
dates ci-après :

- Lundi 21 avril (Pâques)
- 1er, 2 et 3 mai 
(Fête du travail)

- 29, 30 et 31 mai (ascension)
- lundi 9 juin (pentecôte)

Prochaine parution 
du bulletin communal
Le prochain bulletin communal
paraîtra la semaine du 16 au 20
juin 2014.
Les informations à paraître doi-
vent nous parvenir pour le 12
mai.

DERNIÈRE MINUTE  

Vente de bois de chauffage
La Commune de MANHAY organise une vente de bois de chauffage en deux tours :

- 1er tour, le jeudi 27 mars 2014 à 19.30 heures à la Maison communale par enchères
publiques. Un seul lot par ménage de la Commune.

- 2ème tour, pour les lots retirés ou invendus, par soumissions. Celles-ci devront être
déposées ou envoyées par recommandé à l’Administration communale de MANHAY
pour le 03/04/2014 à 14 heures.

Les catalogues de vente sont disponibles à l’Administration communale sur simple
demande (086/21.99.67)
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LES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

INFORMATIONS COMMUNALES

SÉANCE DU 05 NOVEMBRE 2013

MODIFICATION BUDGÉTAIRE N°2 DU C.P.A.S.
Le Conseil approuve la modification budgétaire n°2 – Service Ordinaire – Service Extraordinaire - du Centre Public d'Action Sociale se
présentant comme suit :
Service Ordinaire Service Extraordinaire

Recettes Dépenses Solde

Budget initial 954.072,10€ 954.072,10€ 0,00€
Augmentation

de crédit
12.875,69€ 17.098,35€ -4.222,66€

Diminution de
crédit

0,00€ -4.222,66€ -4.222,66€

Nouveau 
résultat

966.947,79€ 966.947,79€ 0,00€

MODIFICATION BUDGÉTAIRE N°2 DE LA COMMUNE
Le Conseil approuve la modification budgétaire n°2 – Service Ordinaire – Service Extraordinaire - de la Commune aux montants ci-après : 

ACHAT DÉFIBRILLATEUR SUPPLÉMEN-
TAIRE – CLUB DE FOOTBALL DE MANHAY
Le Conseil décide d’acquérir un défibrillateur
pour le club de football de Manhay. La
dépense est estimée à 2.238,50€TVAC.

GÉOLOCALISATION DE VÉHICULES
COMMUNAUX – CAHIER DES
CHARGES ET MODE DE PASSATION DE
MARCHÉ
Le Conseil décide d'approuver le cahier
spécial des charges N° 2013-48 et le mon-
tant estimé du marché “Géolocalisation
pour les véhicules communaux.”, établis
par le Service Finances qui s'élève à
10.000,00€ hors TVA.

MARCHÉ ACQUISITION MATÉRIEL DE
PSYCHOMOTRICITÉ POUR LA MCAE
Le Conseil approuve le cahier spécial des
charges N° 2013-49 et le montant estimé
du marché “ACQUISITION DE MATERIEL
DE PSYCHOMOTRICITE POUR LA
MCAE”, établis par le Service Finances qui
s'élève à 2.500€, 21% TVA comprise

CONVENTION COMMUNE / INTÉGRA+/
PROLONGATION
Le Conseil décide de prolonger, moyen-
nant une contribution financière annuelle
de 1 € par habitant,  la convention avec
l'ASBL Intégra + de Barvaux, afin de
mener en collaboration avec elle, des
actions diverses visant l'insertion socio-
professionnelle, soit de personnes sans

emploi, chômeurs indemnisés ou non,
bénéficiaires de Revenu d'Intégration, soit
de personnes sans statut ou de tra-
vailleurs en situation précaire.

CONVENTION COMMUNE / ASBL
CONTRAT DE RIVIÈRE OURTHE – PRO-
JET HERCULE
Le Conseil approuve la convention pour le
suivi de plusieurs chantiers sur le territoire
de la Commune, réalisés grâce au finance-
ment de l’ASBL Contrat de rivière Ourthe,
en ce qui concerne les projets suivants : 
- entretien des ponts de Moulin Crahay
et Freyneux  

- restauration des 2 bacs à Fays et du
bac à Lamormenil ;

- restauration du pont qui mène au
camping de Malempré  et du pont
"Beaufays" à Odeigne

- ramassage des déchets le long de
l’Aisne.

CARTOGRAPHIE DE L’ÉOLIEN EN WAL-
LONIE – AVIS DU CONSEIL
Au terme de l’enquête publique relative à
la cartographie de l'éolien en wallonie réa-
lisée sur le territoire de la commune de
Manhay du 16 septembre 2013 au 30
octobre 2013, concernant les zones iden-
tifiées sur le territoire de notre commune,
à savoir : une zone entre Roche-à-Frêne et
Fays et une zone entre Vaux-Chavanne et
Malempré , le conseil émet un avis défa-

vorable sur cette cartographie proposée,
mais n’exclut pas ce type d’installation sur
des sites plus favorables et plus éloignés
des habitations.

DEVIS AJOUT FOYER D’ÉCLAIRAGE
PUBLIC À HARRE
Le Conseil approuve le devis d'Interlux
pour l'ajout d'un foyer d'éclairage public
sur un poteau électrique existant à Harre,
rue Blanc Leû, entre le n°4 et le n°14, s'éle-
vant à la somme de 412,53€ TVAC.

RÈGLEMENTS TAXES ET REDEVANCES
COMMUNALES – EXERCICES 2014-
2015
Le Conseil approuve les règlements des
taxes et redevances communales pour les
années 2014 et 2015.
Ces derniers peuvent être obtenus sur
simple demande auprès du service des
taxes. 

TAXE ADDITIONNELLE À L’I.P.P. - TAXE
ADDITIONNELLE AU P.R.I. – EXERCICES
2014-2015
Il est établi, pour les exercices 2014 et
2015, une taxe communale additionnelle
à l'impôt des personnes physiques au taux
de 6,5%.  
Les centimes additionnels au principal du
précompte immobilier sont eux fixés à
1.950.

Recettes Dépenses Solde

Budget initial 128.460,84€ 128.460,84€ 0,00€
Augmentation

de crédit
5.170,24€ 5.170,24€ 0,00€

Diminution de
crédit

0,00€ 0,00€ 0,00€

Nouveau 
résultat

133.631,08€ 133.631,08€ 0,00€

Service ordinaire

Résultat positif global : 745.218,01€

Service extraordinaire

Résultat positif global : 4.898,92€

RECETTES DEPENSES

Exercice propre 12.783.332,42€ 8.692.653,57€
Exercices antérieurs 4.090.678,85€ 71.041,70€
Prélèvement / 6.415.021,78€
Total général 15.923.935,06€ 15.178.717,05€

RECETTES DEPENSES

Exercice propre 5.989.425,51€ 7.914.915,95€
Exercices antérieurs 555.441,67€ 567.527,66€
Prélèvement 3.227.155,31€ 1.284.679,96€
Total général 9.772.022,49€ 9.767.123,57€
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SÉANCE DU 09 DÉCEMBRE 2013

ACQUISITION IMMEUBLES FEU MON-
SIEUR LELOUP RUE DES ARMÉES
AMÉRICAINES À MANHAY
Suite au décès de Monsieur Leloup Jean-
Claude, le Conseil décide d'acquérir les
biens immeubles et meubles lui apparte-
nant, sis à Manhay – rue des Armées
américaines.
Plusieurs médecins de la commune, ayant
manifesté leur intérêt pour la création
d'un centre médical de proximité au
centre de Manhay, ces immeubles s'y prê-
teraient parfaitement. A terme, le risque
de désintérêt des jeunes médecins d'exer-
cer en milieu rural étant réel, l'acquisition
de ces immeubles par la Commune pré-
sente donc un intérêt certain en faveur de
la population.

RÈGLEMENT COMMUNAL ÉTABLISSANT
UNE PRIME D’AMENDEMENT CALCAIRE

AUX AGRICULTEURS
Le Conseil décide d'accorder aux agriculteurs
à titre principal ou secondaire dont l'exploita-
tion est située sur le territoire de notre
Commune, une aide financière de 14€ par
hectare pour l'apport d'amendements cal-
caires pour les années 2013 et 2014.

MODIFICATION DU RÈGLEMENT COM-
MUNAL SUR L’ÉTABLISSEMENT DE
CAMP DE JEUNES
Considérant que certains camps de
vacances suscitent des plaintes de la popu-
lation essentiellement axées sur la nuisan-
ce par le bruit; le Conseil revoit le règlement
communal sur l’établissement de camp de
jeunes et l'adapte comme suit :
Art.3§3 : En vue d’empêcher toute nuisan-
ce par le bruit, interdire totalement l’ins-
tallation de haut-parleurs, l’utilisation de
mégaphones et la diffusion de musique

amplifiée, nonobstant les dispositions de
l’article 561 du Code Pénal ; le vacarme et
les chants entre 22h00’ et 06h00’ sont
considérés comme tapage nocturne.
Tout camp ayant contrevenu à cette dis-
position du présent règlement se verra
automatiquement exclure de tout séjour
sur le territoire de la commune pour une
période de 5 ans.
Il en sera de même si l’un des participants
au camp est reconnu coupable de dégra-
dations ou vols de biens publics ou privés.

DÉMISSION ET REMPLACEMENT D’UN
CONSEILLER DU C.P.A.S.
Le Conseil prend acte de la démission de
Monsieur Frédéric RIXHON de sa fonction
de Conseiller du Conseil de l’Action
Sociale et procède à l'élection de plein
droit, de Monsieur Stéphane CAREME,
son remplaçant. 

SÉANCE DU 30 DÉCEMBRE 2013

BUDGET DU C.P.A.S. – EXERCICE 2014
Le Conseil approuve le budget 2014 du
C.P.A.S. aux montants ci-après :

SERVICE ORDINAIRE
Recettes : 820.732,86€
Dépenses : 820.732,86€
Intervention communale : 400.000,00€

SERVICE EXTRAORDINAIRE
Recettes : 12.649,90€
Dépenses : 12.649,90€

DOTATION COMMUNALE DANS LE
BUDGET DE LA ZONE DE POLICE
FAMENNE-ARDENNE
Le Conseil approuve le montant de
145.632,74€ représentant la part de la
Commune de Manhay dans le budget 2014
de la Zone de Police Famenne-Ardenne.

SUBVENTION À «MÉDECINS SANS
FRONTIÈRE » – AIDE AU PEUPLE PHI-
LIPPIN
Le Conseil décide de verser une somme de
1.000€ au compte de l’organisation 

« Médecins Sans Frontière » à l’effet d’ap-
porter une aide au peuple Philippin, suite
au typhon qui a dévasté ce pays le 09
novembre 2013.

CAHIER DES CHARGES RELATIF À LA
LOCATION DE TERRAINS AGRICOLES
AUX NON-AGRICULTEURS – MODIFI-
CATION
Le Conseil décide de revoir la délibération du
Conseil communal du 02 septembre 2010 et
de modifier le cahier spécial des charges
régissant ce type de location et plus spécifi-
quement son article 1 comme suit :
Art.1 : La présente location est faite pour
un terme de 3 années entières et consécu-
tives, qui prendra cours le 01 mars 2014
pour se terminer le 28 février 2017. A l’ex-
piration du bail, il sera reconduit tacite-
ment, sauf dénonciation par l’une ou
l’autre partie, moyennant l’envoi d’un
courrier ‘’par recommandé’’ 3 mois au
moins avant la date de fin de bail.

CAHIERS SPÉCIAUX DES CHARGES 
Le Conseil approuve le cahier spécial des

charges N° 2013-61 et le montant estimé
du marché “Auteur de projet pour trans-
formation du bâtiment sis rue des
Armées américaines 6 à Manhay”, au
montant estimé à 15.000,00 €, 21% TVA
comprise 

Le Conseil approuve le cahier spécial des
charges N° 2013-76 et le montant estimé
du marché “ECOLE DE DOCHAMPS -
Transformation du préau”, au montant
estimé à 17.280,00 €, 21% TVA comprise.

RAPPORT DU COLLÈGE AU CONSEIL EN
APPLICATION DE L’ART. L1122-23 DU
CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET
DE LA DÉCENTRALISATION
L'Echevin des Finances, Monsieur Daulne,
donne lecture à l'assemblée du rapport du
Collège communal au Conseil en applica-
tion de l'article L1122-23 du Code de la
Démocratie Locale et de la
Décentralisation et présente également la
note sur la politique générale et financière
de la commune.

BUDGET COMMUNAL – EXERCICE 2014
Le Conseil approuve le budget communal – service ordinaire et service extraordinaire– pour l'exercice 2014 aux montants suivants :

Service ordinaire

Résultat positif : 127.570,90€

Service extraordinaire

Résultat positif : 12.660,36€

RECETTES DEPENSES

Exercice propre 6.671.123,32€ 6.640.237,14€
Exercices antérieurs 799.067,17€ 2.382,45€
Prélèvement 290.191,85€ 990.191,85€
Total général 7.760.382,34€ 7.632.811,44€

RECETTES DEPENSES

Exercice propre 3.486.690,40€ 6.118.752,28€
Exercices antérieurs 989.860,32€ 934.797,01€
Prélèvement 2.704.452,90€ 114.793,97€
Total général 7.181.003,62€ 7.168.343,26€
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TRAVAIL D'ÉTUDIANT PENDANT LES VACANCES

AVEZ-VOUS ENCORE UN RACCORDEMENT D'EAU EN PLOMB?
Dans le cadre de la mise aux normes du réseau de distribution d’eau, nous devons établir un relevé des raccordements en plomb encore exis-

tants sur la Commune de Manhay.
Aussi, il est demandé à chaque habitant de bien vou-
loir vérifier son raccordement au réseau de distribu-
tion d’eau et d’en aviser l’administration communa-
le s’il s’avère que le raccordement est en plomb.
Pour information, le plomb n’était plus utilisé pour
les raccordements réalisés après l’année 1970.
Si votre raccordement est ou paraît être en
plomb, merci de téléphoner à l’administration
Communale au 0800 259 59.

Comme chaque année notre administration engagera des étudiants, domiciliés dans la commune, pour effectuer des travaux
durant les vacances d'été.  La date limite pour rentrer votre candidature écrite auprès du Collège communal est le 15 mai 2014.
Le nombre de places étant limité, il ne sera accepté qu'un seul étudiant par famille.
Ne tardez pas à envoyer votre demande, car seules les premières inscriptions seront retenues et aucune demande ne sera plus
prise en compte après cette date.
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

Installation en plomb Installation en socarex

OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT RURAL 

APPEL A CANDIDATURES

La Commune de Manhay s’est lancée dans une Opération de Développement Rural.  Son but : définir, avec la participation active
des habitants, un programme de projets concrets et pertinents, qui influenceront le développement de la commune pour les 10 pro-
chaines années.  Tous les domaines sont concernés : mobilité, petite enfance, agriculture, environnement, sécurité, …

En 2013, les habitants ont été largement consultés au travers de réunions en soirée, visites de villages, rencontres des associations,
jeunes, agriculteurs, indépendants.  Un évènement a été organisé au Parc Chlorophylle le dimanche 9 mars pour restituer la syn-
thèse de ces consultations et les grands enjeux qui se dégagent pour la commune.  Si vous n’avez pu participer à cet évènement,
sachez qu’un bulletin communal spécial consacré aux résultats des consultations paraitra prochainement.

Si vous souhaitez vous impliquer activement dans la suite de l’Opération, posez votre candidature à la Commission Locale de
Développement Rural.  Représentative de la population locale, cette commission est un véritable lieu d’expression citoyenne.  On
attend de vous d’être motivé, intéressé par la vie communale et disponible pour participer à quelques réunions par an ! 

AVIS AUX DÉTENTEURS D'ARMES
De nombreuses armes en vente libre sont désormais
soumises à autorisation.  L'Arrêté royal du 20 septembre
1991 relatif aux armes à feu d'intérêt historique, folklo-
rique ou décoratif (HFD) (armes de panoplie) et aux
armes rendues inaptes au tir a été remplacé par l'arrêté
royal du 21 mai 2013.

Toutes ces armes sont désormais soumises à autorisa-
tion.  Si vous possédez une telle arme, vous devez vous
rendre pour le 24 mai 2014 au plus tard à la police
locale avec l'arme en question afin de la déclarer, et ce
même si vous êtes détenteur d'une licence de tireur
sportif ou d'un permis de chasse et que l'arme en
question peut être utilisée dans le cadre de la pratique
de votre activité.

Votre service de police locale (086/45.53.98) et le servi-
ce des armes du Gouverneur est à votre disposition pour
toute information complémentaire (084/21.99.42 –
dominique.dabe@gmail.com)

APPEL À VOLONTAIRES POUR
CONSTITUER LES BUREAUX DE VOTE
POUR LES ÉLECTIONS
Le 25 mai prochain, auront lieu les élections simultanées pour le
Parlement européen, la Chambre et le Parlement Wallon. 
Notre commune compte 6 bureaux de vote. Chaque bureau est
composé d'un président, d'un secrétaire, de 4 assesseurs titu-
laires et de 4 assesseurs suppléants.
Le Président, désigné par le bureau principal, choisit son secré-
taire.
Les assesseurs sont eux choisis de manière aléatoire parmi une liste
d'électeurs remise au Président par le service population de la com-
mune.

Afin de privilégier la désignation des assesseurs sur base
volontaire, nous lançons un appel aux candidats.
Si vous êtes intéressé(e), vous pouvez vous faire connaître
auprès du service élections de l'administration communale au
086/45.03.12 (Liliane Houet).



Implication dans la vie locale : ........................................................

..............................................................................................................

..............................................................................................................

..............................................................................................................

Motivation à rejoindre la CLDR : ....................................................

..............................................................................................................

..............................................................................................................

..............................................................................................................
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5 bonnes raisons de s’impliquer … et 5 autres !

• Pour le plaisir,
• Pour développer son village,
• Pour s’ouvrir l’esprit,
• Pour mieux connaitre sa commune,
• Pour donner son point de vue,…

• Pour acquérir de l’expérience,
• Pour améliorer les choses,
• Pour participer aux décisions,
• Pour se sentir utile,
• Et pour rencontrer des gens passionnés et inspirants !

BULLETIN D’INSCRIPTION

NOM – Prénom : ..............................................................................

Adresse : ..............................................................................................
..............................................................................................................
..............................................................................................................

Tél / GSM : ........................................................................................

E- Mail : ..............................................................................................

Année de naissance : ........................................................................

Profession : ........................................................................................

Date limite pour rentrer sa candidature : le 31 mars 2014
A déposer à l’administration communale de Manhay à l’attention de Stéphanie Hoheiser ou à scanner et à transmettre par mail à

jeparticipe@manhay.org (Info : Fondation Rurale de Wallonie : 080/648.470)

Questions - réponses

Pourquoi la Commune a-t-elle choisi de se lancer dans l’aven-
ture participative ?
Parce que c’est l’opportunité pour elle d’impliquer ses habi-
tants dans la réflexion sur l’avenir de la commune et la possibi-
lité de les faire participer à la réalisation de projets collectifs.

Qui fait partie de la Commission ?
• Des habitants de la commune, prêts à investir un peu de
leur temps et de leur enthousiasme dans la concrétisation
de projets collectifs.

• Des élus pour assurer le relais des avis et recommandations
de la Commission vers le Conseil communal.

• Le nombre de membres sera compris entre min.  20 et max.
60 personnes pour faciliter le fonctionnement.

Qui animera les réunions ?
Les agents de la Fondation Rurale de Wallonie (FRW), Noëlle
Vliegen et Anne Klein.

Qu’attend-on de vous ?
• Un partage de vos expériences, connaissances, savoir-
faire et de votre motivation !

• Une participation au débat, l’expression de vos idées, de

votre avis.
• Aucune compétence spécifique n’est requise.

Quel sera votre investissement ?
• La Commission se réunira entre 4 à 6 fois par an (= 1
réunion tous les 2 à 3 mois).  

• Une date convenant à chacun sera fixée ensemble (souvent
en semaine).

• Le timing proposé pour les réunions : de 20h à 22h.

Qu’aurez-vous à y gagner ?
• Une meilleure compréhension des décisions qui sont prises
au niveau communal et la possibilité d’être informé des
sujets, projets en cours.

• La satisfaction de prendre part aux débats .
• L’opportunité de rencontrer vos concitoyens, de re-créer
du lien social.

• La faculté de vous former sur de nombreux sujets et d’ap-
prendre à mieux connaître votre commune.

• La fierté de participer au bien-être de tous les habitants.

Où se tiendront les réunions ? A Manhay

Ma commune m’intéresse, je m’investis et deviens membre de la CLDR !

La CLDR* : une commission de citoyens qui participent au développement de la
commune et qui initient toute une série d’actions et projets motivants.
(*Commission Locale de Développement Rural)
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UN GESTE POUR LA PLANÈTE 

Le samedi 29 mars 2014, le WWF organise pour la sixième fois consécutive "Earth Hour"
en Belgique.
Ce jour là, entre 20h30 et 21h30, plus d'un milliard de personnes sur Terre, dans plus de
100 pays, éteindront à nouveau symboliquement la lumière pour montrer que  la lutte
contre le changement climatique concerne tout le monde.

Un geste fort par lequel le WWF veut prouver qu'en s'unissant, les hommes peuvent réel-
lement faire une différence dans la lutte contre le changement climatique.

Pourquoi participer à Earth Hour?
Le niveau des mers augmente et les océans se réchauffent.  Des sécheresses plus longues et plus intenses menacent les récoltes, la vie
sauvage et l'approvisionnement en eau douce.  Des ours polaires de l'Arctique aux tortues marines des côtes africaines, la diversité de
la vie sur notre planète est menacée par le changement climatique.

DÉCLARATIONS DE CONTRIBUTIONS

Les agents du contrôle des contributions de VIELSALM, accueilleront les personnes qui le souhaitent, afin de les aider à compléter
leur déclaration fiscale relative à l'exercice d'imposition 2014 revenus de l'année 2013

LE JEUDI 05 JUIN 2014 DE 9H00 À 12H30,

dans les locaux de l'Espace Citoyen Informatique à l'ancienne gare du Vicinal, rue du Vicinal, n°18 à MANHAY.
Le remplissage des déclarations se fera via le système Tax-on-Web.

NETTOYONS LES BORDS DE ROUTES ET DE RIVIERES
Quand ? Les 5 et 6 avril 2014. 
Quoi ? Comme chaque année, les partenaires de Pure Province se mobilisent pour un grand nettoyage des bords de routes et de
rivières. Rejoignez-nous seul, avec votre famille, vos voisins, votre club sportif ou votre association.
Infos ? www.pureprovince.be, pascal.micha@idelux-aive.be, tél. 061 41 11 26

VOTRE VIEUX VELO PEUT ENCORE SERVIR ! 
Comment ? En lui offrant une seconde vie.  Quand ? Le samedi 26 avril 2014 de 9h à 18h.
Où ?Dans votre parc à conteneurs.
Quoi ? Les vélos adulte, les trottinettes, les vélos enfant, … en bon état !
Pourquoi ? Pour faire des heureux tout en préservant notre environnement. 
Plus de 3.500 vélos ont été collectés en 6 ans. Ils ont été remis sur les routes par des associations
locales et des ateliers vélo. 
Contact ? Tel. 063 23 19 73,  marie-noelle.minet@idelux-aive.be

UNE VIDÉO VAUT MIEUX QU’UN LONG DISCOURS
Le tri sans soucis ? Pas toujours… Il est bon, de temps en temps, de rappeler les consignes de tri
et d’expliquer le « pourquoi du comment ». Quand sortir mes poubelles ? Comment le camion
pèse-t-il mon duo-bac ? Le camion qui passe devant chez moi est-il vraiment compartimenté ?
L’AIVE est confrontée en permanence à ces questions. 
Pour aider les citoyens à mieux comprendre et appliquer les consignes de tri, l’intercommunale
a réalisé 7 vidéos. En images, le «bon» et le «mauvais» trieur dialoguent et apportent concrète-
ment des réponses aux interrogations les plus fréquentes.  A voir sur www.aive.be.

NE VOUS LAISSEZ PAS SURPRENDRE ...
Les parcs à conteneurs seront fermés : le mardi 18 mars 2014 (formation du personnel) ; 

du samedi 19 avril au lundi 21 avril 2014 inclus (week-end de Pâques).
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Clôture des cours d'eau en bord de pâture
Depuis le 17 octobre 2013, le Gouvernement wallon a adopté un nouvel arrêté orga-
nisant l’obligation de clôturer les prairies situées en bordure de cours d’eau :

➢ Pour le 31 mars 2014 dans les zones de baignade et d’amont, tous les cours d’eau,
classés et non classés devront être clôturés. 

➢ Pour le 31 décembre 2014, tous les cours d’eau classés devront être clôturés  sur
l’ensemble du territoire. Toutefois pour les communes ayant bénéficié d’une déro-
gation, l’obligation ne porte que sur les pâtures situées dans les périmètres Natura
2000 et dans les zones à enjeux spécifiques liés au nitrate situées en zone vulné-
rable. 

Subvention wallonne afin d'équiper les pâtures le long des cours d'eau 
Le Gouvernement wallon a également adopté un arrêté permettant à chaque éleveur
d’obtenir une subvention permettant de couvrir une partie des frais liés à l'installation
de clôtures permanentes et d'abreuvoirs (bac de 1000 litres minimum et pompes à
museau). La subvention correspond à un maximum de 75 % du montant des travaux. 

Il est également possible de bénéficier de cette subvention pour les cours d’eau où la
législation n’impose pas de les clôturer.

Les investissements doivent être réalisés (et facturés) au plus tard : 
➢ Le 31 mars 2014 pour les zones en amont des zones de baignade
➢ Le 31 décembre 2014 dans le reste du territoire
➢ Pour les exploitations concernées par des parcelles relevant à la fois des 2 obliga-

tions, la date butoir est le 31/03/2014.

Un accompagnement des agriculteurs 

Si vous exploitez une prairie bordée par
un cours d’eau, il se peut donc que vous
soyez concerné par la nouvelle législa-
tion. Dans ce cas, le Contrat de rivière
Ourthe peut vous accompagner dans les
démarches de demande de subsides ainsi
qu’en vous conseillant sur le choix des
abreuvoirs et des clôtures à installer.

Pour plus d’information, contactez Pierre
PIROTTE au Contrat de Rivière Ourthe :
cr.ourthe@skynet.be ou 086/21 08 44

Afin de vous aider à localiser les cours d’eau concernés par cette législation, nous venons de mettre une cartographie en ligne.

Vous pouvez la consulter via le navigateur web Google chrome ou Mozilla Firefox : 
http://www.cr-ourthe.be/index.php/zone-partenaires/info/carto_arrete_clotures/
(nom d’utilisateur : cori et mot de passe : cori2013)

Pour y accéder, cliquez sur Informations pratiques et ensuite Carto « Arrêté clôtures ».

Lorsque vous êtes sur le site, vous pouvez zoomer en indiquant le lieu qui vous intéresse dans le cadre « recherche » en haut à droite.
Vous avez également le loisir de modifier le fond de carte pour faire apparaître les noms de villages et noms de rues. 

Nous mettons cette carte à disposition des partenaires du contrat de rivière Ourthe. Nous l'avons réalisée sur base des textes
de l'arrêté du Gouvernement wallon. Toute lecture de cette cartographie demande encore une interprétation. Pour toute
information locale précise, nous vous conseillons de nous consulter. Par ces précautions d'usage, nous déclinons toute res-
ponsabilité en cas de litige.
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"Pour l'année 2014, notre asbl dispose, en surplus, de deux parcelles à cultiver d'un are. Le terrain a été chargé en engrais vert
et/ou en mulch; donc, il est de bonne qualité (mais on reste en sol ardennais!) et ne doit pas être labouré.
Si vous connaissez quelqu'un sur la commune de Manhay ou près du village de Harre susceptible d'être intéressé par une par-
celle (gratuit et outillage fourni), merci de lui communiquer l'info ou de me mettre en lien...et aussi l'adresse de vert pomme,
rue de l'église à Harre (1km après l'église). "

Stéphane Barthélemy.
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LES DÉCHETS VERTS

Les déchets, on en parle chaque jour. Parc à
conteneurs, collectes sélectives, duobacs,
taxes diverses, les moyens mis en place pour
nous aider à trier, recycler et moins produire
sont légion. Notre mode de vie génère de plus
en plus de déchets qu’il faut gérer sous peine
d’asphyxie.

Dans ce même ordre d’idées, nos cours
d’eau sont un patrimoine commun.

Hélas, ils sont devenus trop souvent le récep-
tacle de détritus divers, qui les polluent de
façon plus ou moins grave. Leur abandon se
fait en totale méconnaissance des consé-
quences sur la rivière, et au mépris de la loi.
Parfois, nous en sommes les auteurs involon-
taires… ou inconscients.

A la belle saison, dans les zones habitées, il
est fréquent de voir les riverains déverser
sur les berges leurs tontes de pelouse, le
produit de la taille des haies, les feuilles
mortes, voire les épluchures de légumes.

Pourquoi ces déchets sont-ils gênants, puis-
qu’ils sont « biodégradables », et qu’à terme,
ils donnent du « compost » ?

Un petit mot d’explication …

Qu’appelle-t-on les déchets verts ? Ce sont
les résidus végétaux des travaux de jardi-
nage : la tonte des pelouses, la taille des
haies, des arbres et des arbustes. Les feuilles

mortes et les sapins de Noël entrent aussi
dans cette catégorie.

Pourquoi posent-ils problème ? Ils menacent
la stabilité des berges. Déposés le long des
berges, ils provoquent une asphyxie des
plantes, et le pourrissement de leurs racines.
Conséquence : la berge peut se déstabiliser
suite à des circonstances météorologiques
défavorables (pluies d’orages …).
Ils polluent le ruisseau. Les résidus de tontes
de pelouse se décomposent dans l’eau,
contribuent à la pollution organique du
cours d’eau, et finalement, à son eutrophisa-
tion. Ils contribuent à une réduction de la
teneur en oxygène dissous, au colmatage
des fonds.

Les dépôts répétés de déchets verts le long
d’une berge provoquent l’enrichissement du
sol, et l’apparition d’une végétation nitrophi-
le (qui préfère les sols riches en nitrates) exu-
bérante (orties et liserons essentiellement),
au détriment de la végétation caractéristique
des berges (baldingère, reine des prés, iris,…)
et de la faune qui lui est liée (libellules, éphé-
mères et autres insectes …). L’accès même de
la berge est rendu difficile !

Ils empêchent le bon écoulement des
eaux. Les branches et des déchets végé-
taux volumineux forment rapidement des
mini-barrages où viennent s’accumuler

d’autres objets flottants. En cas de crue,
ces barrages provoquent une élévation
anormale du niveau d’eau et des inonda-
tions. Une branche solide suffit parfois à
former un barrage qui retiendra l’eau jus-
qu’à 20 centimètres au-dessus de son
niveau normal.

Que faire des déchets verts ? S’abstenir de
jeter ses déchets le long de la berge ou dans le
cours d’eau, mais aussi dans les endroits
humides (petits marais, etc…). Si possible, ne
pas les brûler, mais plutôt les rassembler, et
les valoriser soit par le compost, soit en les
conduisant au parc à conteneurs.  

Pensez-y 
Le Contrat de rivière de l'Amblève asbl

LES INFOS DE L’AIVE

Achetez les produits recyclés par l’AIVE !

Le compost vert
L’AIVE composte chaque année 40.000 tonnes de déchets verts
provenant des parcs à conteneurs. 
Pour garantir un produit de qualité, de nombreux contrôles
(montée en température, maturité, …) sont effectués tout au
long du processus de compostage. 
Après 3-4 mois de maturation, le compost est affiné, puis stoc-
ké en lot de 1.000 tonnes. 
Un échantillon de chaque lot est analysé par un laboratoire
agréé pour garantir la conformité du compost. Il peut alors être
proposé à la vente, en sacs ou en vrac. 

Le compost vert est en vente :  
- en sac de 40 litres (3 euros) dans tous les parcs à conte-
neurs ;

- en vrac (pour les plus grosses quantités) au départ des ins-
tallations de l’AIVE à Habay. Le prix varie en fonction des
quantités commandées. 

Les intérêts du compost vert :
- il favorise la croissance des plantes ;
- il améliore aussi la structure du sol. 

Mais attention, le compost doit toujours être utilisé en mélan-
ge avec de la terre, du sable ou du terreau : 1/3 de compost, 2/3
de substrats. Pur, le compost risque de « brûler » les semis ou les
plantes.  

Infos ? guy.schmitz@idelux-aive.be

Les concassés recyclés
Chaque année, 40.000 tonnes de déchets inertes sont collec-
tées dans les parcs à conteneurs de l’AIVE. Depuis 2005, ils sont
concassés et criblés pour devenir un matériau de sous-fonda-
tion.
Les concassés recyclés de l’AIVE répondent aux critères de qua-
lité de la certification « CE2+ ». Ils répondent donc aux exi-
gences du cahier des charges technique « Qualiroute ». 

Les concassés sont en vente : 
A Habay et à Tenneville au prix de 5 euros TVAC, la tonne. 

Infos ? christophe.arnould@idelux-aive.be

Vive les circuits courts…
Triés par les citoyens dans les parcs à conteneurs, recyclés par
l’AIVE sur ses sites de traitement des déchets, il ne reste plus
qu’à utiliser ces produits recyclés chez nous. 
Quoi de mieux que ces circuits courts : ils cumulent les avan-
tages économiques et environnementaux dans l’intérêt des
communes, des entrepreneurs et des citoyens. 

Editeur responsable : AIVE, drève de l’arc-en-ciel, 98 à 6700
Arlon.  dechets@idelux-aive.be  www.aive.be  www.face-
book.com/intercommunaleAIVE.  063 231 811  
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DES NOUVELLES DE NOS ÉCOLES

Formation MEGA

Nos élèves de 6°année ont participé lors de ce mois de janvier à la formation MEGA (Mon
Engagement pour Garantir l’Avenir). Cette formation est initiée par la zone de police
Famenne-Ardenne. Le formateur est Monsieur
Dorsimont policier à Grandmenil.
Le projet MEGA comprend 10 chapitres qui ont
été étudiés par nos élèves. Relevons, la sécuri-
té, consommation de stupéfiants, le stress, le
développement de sa propre image de soi,.....
L’objectif est d’encourager les jeunes à effectuer
des choix sains et à les soutenir dans le développe-
ment des aptitudes requises à cette fin.

En fin de formation, nos élèves ont pu découvrir le commissariat de police de Grandmenil.

Yves Bodson - Directeur.

VAUX-CHAVANNE

A l'école de Vaux-Chavanne, cette année, saint Nicolas a offert une séance
de cinéma pour tous les enfants des classes primaires.  Le mercredi 15 janvier
2014, nous nous sommes donc rendus au Plaza à Hotton pour aller voir :"
Belle et Sébastien".
Le film terminé, certains sont sortis de la salle les yeux rougis, d'autres fre-
donnaient :"Belle, tu es si belle...".
Une chose est certaine, le petit garçon et son chien ainsi que les magnifiques

paysages de montagne n'ont
laissé aucun d'entre nous indif-
férent... Que la montagne est
belle!  Encore un magnifique
souvenir, merci saint Nicolas!

Les enfants de l'école maternelle de Vaux-Chavanne ont pu découvrir l'écrivain et illus-
trateur belge pour enfants lors de leur visite à l'exposition "Le monde de Mario Ramos" 
ce 7 février à Lierneux.

LE MOT DU DIRECTEUR

Les cyberclasses opérationnelles

Après un parcours de plus de deux ans, le dossier « cyberclasses » est finalisé. En effet, les
premiers ordinateurs sont, à ce jour, opérationnels. Ces cyberclasses sont équipées d’ordi-
nateurs de pointe avec casque, webcam, serveur et connexion internet. Chaque élève a un
accès personnalisé et contrôlé. De plus chaque école est protégée par un système d’alarme
avec détecteur de mouvement et contact magnétique. Ceci afin de protéger ce matériel et
les divers équipements des écoles. Ces cyberclasses vont permettre à nos élèves d’effectuer
des recherches pointues, d’utiliser les traitements de texte pour présenter leurs travaux et
découvrir des programmes pédagogiques sur CD-rom. Assurément, un outil de haute tech-
nologie au service de tous nos élèves.

Animation sur la maladie d’Alzheimer

Du 27 au 29 janvier, l’Alzheimer Café de
Manhay a proposé en préambule à la séance
de théâtre « Monsieur Toubli » une information
sur cette maladie. 
Nos élèves ont été informés sur les signes, les
conséquences de cette maladie. Ils ont pu éga-
lement poser des questions sur le chemine-
ment des personnes atteintes et raconter des
histoires vécues avec leur grand-mère ou
grand-père. 
Le vendredi 31 janvier, après le spectacle, pré-
senté par la Compagnie de l'Anneau, les acteurs et une représentante de la ligue Alzheimer

ont à nouveau répondu aux questions sur cette maladie.  Un grand merci à l'Alzheimer Café de Manhay pour cette organisation.
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Concerts, brocantes, fêtes au village, animations pour enfants, etc. 
Des bénévoles viendront peut-être vous aider, mais savez-vous les protéger ?

La Province de Luxembourg vous aide avec une couverture gratuite !

La Province de Luxembourg offre en effet la possibilité d'une couverture d'assurance aux bénévoles œuvrant dans le
cadre d'initiatives occasionnelles et de petite envergure. 

Cette assurance ne rem-
place pas l'assurance annuelle des
membres et bénévoles auprès des asso-
ciations d'une certaine importance mais
peut être utilisée pour les activités où il est
fait appel occasionnellement à des béné-
voles supplémentaires. 

Toute organisation de volontariat (ASBL,
association de fait, personne physique)
peut introduire une demande d’agréation
auprès de la Province de Luxembourg.
Cependant, le volontariat ne peut être
exercé dans le cadre du cercle familial ou
privé. 
Les personnes morales de droit public, les
personnes morales soumises à un contrô-
le ou une influence déterminante des pou-
voirs publics  et les organisations à carac-
tère raciste ou xénophobe sont exclues.

Attention, seuls les bénévoles sont cou-
verts par cette assurance. L’activité ne
peut pas être exercée par une personne
salariée au sein d’une organisation
demandeuse.
L’assurance proposée par la Province de
Luxembourg couvre  la responsabilité civi-
le, la protection juridique, les accidents
corporels et le décès.

La demande doit être introduite au plus
tard 4 semaines avant le début d’une ou
des activité(s) projetée(s). Chaque nou-
velle activité doit faire l’objet d’une nou-
velle demande. L’idéal est d’introduire une
seule demande en début d’année pour
toutes les activités projetées pour l’année.
En cas d’agréation, la Province communi-
quera ses activités à la compagnie d’assu-
rance. Le maximum assurable est de 200

journées de volontariat par année civile et
par organisation.

Le règlement et le formulaire de demande
sont disponibles sur le site Internet de la
Province de Luxembourg ou sur simple
demande.

PROVINCE DE LUXEMBOURG
www.province.luxembourg.be
das@province.luxembourg.be
063/212.754

Ensemble, poursuivons notre belle action humanitaire.
27 ans après Tchernobyl : 

les conséquences sur la santé des enfants de Biélorussie.
Malgré ces nombreuses années, la santé des enfants est toujours mise en danger par une pollution sournoi-
se qui mine le sol des régions contaminées.
Depuis 23 années, notre association accueille des enfants biélorusses en Belgique. Au cours des 6 dernières
années, nous avons fait contrôler le taux de caesium 137 qui s’accumule dans leur organisme. Ce contrôle

consiste à examiner chaque enfant à l’aide d’un spectromètre. Il s’effectue au départ de l’enfant et à son retour (voir les résultats sur
notre site : http://www.aset.be/pourquoi-accueillir-un-enfant-victime-de-tchernobyl
Les résultats prouvent à suffisance que : un séjour de quatre semaines dans notre région permet à l’enfant de reconstituer son systè-
me immunitaire gravement affaibli par les conséquences de la catastrophe de Tchernobyl.
Chaque maman biélorusse espère que son enfant pourra profiter de l’amélioration de son état de santé. Faites partie de nos familles
d’accueil. Une période de quatre semaines de vie à partager soit en juillet, soit en août demande peu de dépenses. 
N’hésitez pas, notre association « ASET : Accueil – Santé – Enfants de Tchernobyl », située à Herve en Province de Liège, est à votre
disposition pour vous fournir un maximum de renseignements. Nous nous ferons un plaisir de vous rencontrer.

Josine Deru au 087/46.89.93 ou 0476/48.42.00 - Marcel et Renée Gilsoul au 085/23.16.95 - Mireille Nahon au 04/358.84.41
Par e-mail : aset@skynet.be - En visitant notre site Internet : http://www.aset.be

LES AMIS DE LA CLAIRIÈRE
Chaque année l'ASBL "Les amis de la Clairière Arlon" soutenant l'association pour personnes handicapées "La
Clairière-Arlon" organise au moment de Pâques, sa traditionnelle Opération des Œufs.
Cette manifestation de solidarité, (33ème édition) consiste en une vente massive d'œufs de Pâques au prix de 5 €
la boîte de 6.  
Elle se déroulera du 9 au 20 avril 2014 sur tout le territoire des communes de la Province de Luxembourg 

Grâce notamment aux bénéfices des opérations antérieures, "la Clairière-Arlon" a pu constamment se dévelop-
per et, outre son Service Résidentiel, son Service d'Accueil de Jour, et depuis peu, son Service de Logements
Supervisés à Arlon, elle gère un Service Résidentiel à Florenville, La Ferme des Roses et un Service

d'Accompagnement Starter qui couvre tout le Sud Luxembourg; 115 personnes handicapées adultes sont ainsi encadrées.  Ces 5 ser-
vices sont agréés et subsidiés par l'AWIPH.  Mais la Clairière-Arlon a encore d'autres projets…

Merci de réserver un bon accueil aux vendeurs.
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Concours photo (sans perdant):
"Un objet qui m'est cher"
Dans le cadre de « La Fête des Trois Communes ou la
Croisée des Mondes » du 26 avril 2014 
L’ATELIER organise un concours photo ouvert à tous.

Chacun de vous est invité à prendre en photo un objet
qui lui est cher (valeur nostalgique, sentimentale,
monétaire, historique, usuelle…) et à expliquer en une
phrase pourquoi il/elle tient à cet objet. Une fois la
photo prise, envoyez-la, accompagnée de sa phrase à
photofete2014@gmail.com. 

Toutes les photos reçues seront imprimées avec leur
phrase et exposées à la fête, sauf les photos jugées obs-
cènes ou à caractère discriminatoire. Il n'y a pas de
gagnant, mais tous les participants ont droit à un ticket
pour la tombola de la fête, à retirer ce jour-là. Une seule
photo par personne. Date limite des envois : le 31 mars
2014. Vous n’avez pas d’appareil photo et/ou pas d’ordi-
nateur? Passez donc dans nos locaux de Marcourt, notre
équipe vous aidera volontiers ! (merci de prendre rendez-
vous par téléphone). Un concours de paniers en vannerie
sera également organisé: tenez-vous informé !

LA FÊTE DES TROIS COMMUNES OU LA CROISÉE DES MONDES

Opération "Je lis dans ma commune" 2013 :
Un marque-pages réalisé par des élèves de
nos écoles

En mai 2013, dans le cadre de la semaine du
livre,  sur le thème du blanc et du noir, les
élèves des classes primaires de  1ère et  2ème
année de l’Athénée royal  de Manhay ainsi
que ceux de 1ère,
2ème et 3ème année
de l’école communale
de Vaux-Chavanne
avaient réalisé un
projet de marque-
pages pour la biblio-
thèque.  
Félicitations aux 
élèves pour ce magni-
fique signet, bien soi-
gné et riche en créati-
vité, où chacun a pu
s'exprimer et donner
son avis pour
ensemble relever le

défi.  Merci aussi à Monsieur Gemine de
Vaux-Chavanne qui a accepté de les guider
dans le graphisme.
Les marque-pages dont nous vous livrons ci-
contre le concept seront prochainement dis-
ponibles à la bibliothèque.

Actualité littéraire :
Le Festival bisannuel du deuxième roman de la Francophonie
appelé Prix Horizon aura lieu le 17 mai prochain à Marche-
en-Famenne, sous la présidence d’Armel Job, romancier. Le
but de ce festival est d’aider les jeunes écrivains à franchir la
difficile étape que constitue le 2ème roman, celui qui confir-
me la vocation d’un auteur.

Trois comités de lecture ont été constitués pour représenter
notre commune lors de cet événement :
⇨ Comité des lecteurs de la bibliothèque 
⇨ Comité des lecteurs du fonds d’histoire 
⇨ Comité des lecteurs des écoles communales 

Présidés respectivement par Madame Doutreloux, Madame
Frix et Monsieur Doster, les trois comités rassemblent en tout
dix-huit lecteurs et lectrices de Manhay qui seront tenus de
voter ce jour-là pour un des six romans retenus par le jury.
Tous nos encouragements  à chacune et à chacun pour cette
belle participation.

LA BIBLIOTHÈQUE VOUS INFORME

LE FONDS D'HISTOIRE
Le fonds d’histoire informe ses lecteurs qu’une permanence est assurée le mardi entre 10 heures et midi depuis le 28 janvier 2014
dans les locaux de la maison communale de Manhay.

Cette tranche horaire ne peut naturellement arranger tout le monde (je pense principalement aux étudiants et aux enseignants, …)
mais pas d’inquiétude car je reste, comme jusqu’ici, joignable en dehors de ces heures.

La salle de lecture nouvellement mise à disposition par la commune pour la consultation des documents ne sera quant à elle acces-
sible que lors de la permanence.   Bien à vous et très cordialement.

Annick Henrotte - Fonds d’Histoire - Commune de Manhay - 4, Voie de la Libération 6960 Manhay
fonds.histoire.manhay@gmail.com - Tél. : 0495/35.45.00

Le samedi 26 avril 2014 à partir de 14h, une fête de la diversité et de la rencontre qui sera faite de ce que chacun aura apporté: musique,
nourriture, artisanat, sport, jeux et joutes, nature, art, danse, animations, rires, expressions, échanges... Plus de quarante projets et anima-
tions portés par autant de partenaires* seront à découvrir le 26 avril à la ferme du bois de Tave, à la croisée d'Erezée, Manhay et Rendeux...
le tout sans but lucratif, avec un seul mot d'ordre: la rencontre. Envie de participer en portant votre propre projet ou en donnant un peu de
votre temps pour mener à bien la construction de cette fête qui est d'abord la vôtre? N'hésitez pas: contactez L'ATELIER.

L'ATELIER: 084/43.37.82 ou 0473/66.45.99 ou atelier.cec@skynet.be - www.atelier-cec.org
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Don de sang de La Croix Rouge en 2014

Salle Union de la Jeunesse
Voie Habotte, Grandménil, 5

6960 MANHAY
De 15H00 à 19H30

Mardi 18/03/2014

Mardi 17/06/2014

Mardi 16/09/2014

Mardi 16/12/2014

Un peu d’histoire locale aux éditions 
du Musée de la Parole 

(www.museedelaparole.be)

Su Tchants su voyes
162 chansons retrouvées
dans les villages d’ Ardenne

et de Famenne
270 pages de textes, de partitions et de

photos

Quand vous aurez parcouru su tchants les
162 chansons que contient ce recueil, vous
aurez arpenté su voyes une part de la
mémoire de nos villages du nord de la provin-
ce de Luxembourg et retrouvé un peu d’esprit
et de trempe de leurs habitants.
Pour établir cette collection, 212 villages de
11 communes ont été ratissés : il s’agit des
communes de Bastogne, Durbuy, Erezée,
Hotton, Houffalize, La Roche-en-Ardenne,
Manhay, Marche-en-Famenne, Nassogne,
Rendeux, Tenneville. 
Pas moins de 150 ans de chansons créées en
français et en wallon par des villageois
poètes ou musiciens amateurs, parlent de la
guerre, évoquent l’Ardenne, détaillent la vie
quotidienne, célèbrent l’amour, soulignent la
rudesse du travail, moquent les politiciens,
accompagnent les fêtes. L’air était souvent
emprunté au répertoire en vogue à l’époque.
114 chansons  proposent pourtant des airs
originaux ou supposés tels.  
A côté des Odon Fabry de Warempage,
Jean Lemaire de Rachamps, Alain
Lovenberg d’Aisne, Sidonie Lacroix de
Barvaux, Remy Ninane de Tohogne, P.
Valbronze de La Roche, Marcel David et
Léopold-Marcel Close de Harre, Albert
Renson dit « le Tu » de Marche-en-
Famenne, Gilbert Godfroid de Heyd, Jules
Delhaize de On, vous découvrirez une
foule d’auteurs locaux moins productifs
mais dont l’authenticité leur valait natu-
rellement une place dans le recueil.

Vous pouvez dès à présent réserver votre
exemplaire en versant 25 € (+ 5 € de frais
de port éventuels) au compte BE78 0682
1708 2286 du Musée de la Parole  3 rue du
Chant d’oiseaux  6900  Marche-en-
Famenne.  
Tél. 084/34 45 83 – 0479/ 220 381   
e-mail : contact@museedelaparole.be
ATTENTION !! Le prix passera à 30 €
(+ port éventuel) à partir du 31 mars.

***
La présentation publique assortie d’un
cabaret wallon chanté aura lieu le
dimanche 30 mars à 14h à la Maison de la
Culture Ardenne-Famenne à Marche-en-
Famenne.  A l’affiche : Marie-Catherine
Baclin, Willy Marchal, l’Académie de
Musique de Marche avec Françoise
Minguet, les Tchanteûs d’après mèynut’.
Possibilité d’acquérir l’ouvrage sur place
au prix de lancement. Renseignements et
réservations : 084/32.73.86 
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AGE TENDRE ET TÊTE DE BOIS
Le samedi 11 janvier, près de 70 personnes de notre commune ont assisté au Wex
à Marche-en-Famenne au dernier spectacle « Age tendre et tête de bois ». Après
huit ans de succès, ce spectacle se termine en 2014. Une nouvelle tournée «
Rendez-vous avec les stars » verra le jour et le 17 janvier 2015 de nombreux
artistes des années 70 à aujourd’hui (Michèle Torr, Nicoletta, Dave, Philippe Lavil
etc…) seront présents à Marche. Ce spectacle sera présenté par M. Patrick
Sabatier. Vu le succès rencontré auprès de nos citoyens, la commune continuera
à proposer des places à un prix intéressant et offrir le déplacement gratuit avec
le Proxibus. Des informations complémentaires (via un toutes-boîtes) vous par-
viendront au mois d’octobre. 

Benoit Lesenfants.

DES NOUVELLES DU PARC CHLOROPHYLLE
Activités programmées prochainement :
- 19-20-21 avril : Journées portes ouvertes aux enseignants francophones et germanophones,
entrée gratuite pour l'enseignant, le conjoint et maximum 3 enfants

- Lundi 21 avril à 10h : Chasse aux oeufs pour les enfants uniquement, avec recherche du lapin
d'or (possibilité de gagner un lapin d'or pour les petits jusqu'à 6 ans et un second pour les
plus grands jusqu'à 12 ans)

- Dimanche 18 mai : Fête Chlorophylle (animations enfants, clown magicien, grimeuse, cari-
caturiste, chanteur, accordéoniste, conférencier apicole, scieurs de troncs, conteur...).
Journée portes ouvertes aux enseignants flamands via Klasse

Informations : José Burgeon - Manager Parc Chlorophylle 
Rue des Chasseurs Ardennais, 60 Dochamps-6960 Manhay - Tel: 084/37.87.74 - 

Fax: 084/37.97.29
E-mail : info@parcchlorophylle.com - Web : http://www.parcchlorophylle.com

Nouvelle gérance 
à la brasserie : 

À partir du 15 mars 2014, date
de la réouverture du parc, Mme
KRISTEL et sa fille, assureront la
gérance de la Brasserie du Parc
Chlorophylle à Dochamps. Si
vous souhaitez les rencontrer,
elles vous invitent à prendre un
café le mardi 18 Mars 2014
entre 10h00 et 17h00. 

RALLYE CULTUREL MANHAY 2014
Le Comité Culturel de Manhay vous propose le 10 mai
prochain son grand rallye culturel annuel.
Cette journée sera l'occasion de mettre en valeur le
Patrimoine, l'Histoire et la Gastronomie de notre com-
mune et de les partager avec ses habitants.
Cette année, nous avons choisi l'eau pour thématique.
Des énigmes, des jeux et des dégustations sur ce thème
vous seront proposés tout au long du parcours.
Le soir, nous nous retrouverons autour d'un repas à la
salle de village de Vaux-Chavanne. Ce souper sera com-
posé de produits locaux.
Evidemment, qui dit rallye, dit également des gagnants
et donc des récompenses!
Les 3 premiers se verront décerner des prix.
Pour rester dans la thématique, le 1er prix sera un bon
pour 2 personnes à valoir dans un centre thermal! 
Les 2èmes et 3èmes pourront repartir avec un panier
rempli de bons produits de notre région!
Nous vous attendons donc nombreux ce 10 mai prochain
pour une journée qui promet d'être passionnante.

Rallye Culturel Manhay - Samedi 10 mai 2014
Départ entre 13h et 14h à la salle de Vaux-Chavanne

Le soir, barbecue de produits locaux
Réservation obligatoire avant le 04/05 au 0497/14.06.55 ou par mail

muriel.vogelsang@laposte.net
5 €/questionnaire - 15 € pour le repas (- 12 ans : 7.50 €)

PETIT RAPPEL: De nombreux musées, principalement dans la province de
Liège, sont gratuits le 1er dimanche de chaque mois. Pour une sortie en
famille, vous pourrez ainsi notamment visiter gratuitement le musée de la
vie wallonne, l'aquarium et le musée de zoologie et des sciences, le grand
Curtius, le musée d'Ansemberg... Profitez-en!

Sachez également que le Comité Culturel vous proposera de nouveau cette
année de participer à La Nuit des Choeurs dans le magnifique écrin qu'est le
site historique de l'Abbaye de Villers-la-Ville. 
Nous vous donnerons plus de précisions à ce sujet dans le prochain bulletin
communal.

Le Comité Culturel de Manhay.

Quelques minutes avant le départ du groupe de l’après-midi pour
Marche

Les 15 et 16 mars prochains, à l’occasion de la 60ème Opération Arc-en‐Ciel, ce sont des milliers de jeunes
bénévoles qui viendront à votre rencontre en Wallonie et à Bruxelles via le porte à porte et les grandes
surfaces, pour récolter des vivres non périssables en faveur des enfants défavorisés. Objectif : atteindre
les 100 tonnes nécessaires à plus de 12.000 enfants ! 

60ÈME OPÉRATION ARC‐EN‐CIEL. OBJECTIF : 100 TONNES DE VIVRES RÉCOLTÉES !

À propos d’Arc‐en‐Ciel :
Fondée en 1954, l’ASBL Arc‐en‐Ciel est une Organisation de Jeunesse reconnue par la Fédération Wallonie‐Bruxelles. Elle a pour but
de promouvoir l’aide à l’enfance en difficulté.  
Arc‐en‐Ciel se donne pour mission de favoriser l’accès aux activités de loisirs actifs et éducatifs des jeunes et des enfants issus d’ins-
titutions travaillant principalement en milieu populaire. L’ASBL organise notamment des actions de récoltes de vivres ou de jouets,
des séjours, des journées de loisirs, des formations d’animateurs, etc. Elle regroupe plus de 300 associations actives dans le secteur
de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse ; plus de 14.000 enfants sont bénéficiaires de ses actions.



A la fois drôle, touchante et profonde, la
pièce de théâtre “Monsieur Toubli” (inter-
prétée par la Compagnie  l’Anneau) a
conquis les enfants des écoles de la
Commune de Manhay mais aussi de nom-
breux adultes confrontés de près ou de
loin à la maladie d’Alzheimer : aidants,
professionnels et malades. 
Monsieur Toubli a la mémoire qui
“flanche” mais sa “Mémoire” veille et le
guide dans ses souvenirs de plus en plus
flous et imprécis. La tendresse, l’humour
et la gravité des propos des deux comé-
diens ont sensibilisé tant les jeunes que les
adultes sur le vieillissement et une mala-
die difficile à cerner et à nommer.
Perdu son Agenda si précieux ! Il y note ce
qu’il a fait, ce qu’il a dit, ce qu’il doit faire,
les gens qu’il doit rencontrer, les moments
importants de sa vie , tout ce qui lui per-
met de rester en relation avec son entou-

rage, ceux qu’il aime et qui l’aiment et les
autres qui font partie de sa vie quotidien-
ne. Enfin, ce qui fait que Monsieur  Toubli
ne se laisse pas oublier...
Un spectacle qui interpelle, qui va droit au
cœur. Un Monsieur Toubli qu’on n’oublie-
ra pas de si peu!
Merci à Maggy Van Lerberghe  pour son
implication dans l'aventure, sans laquelle
même l'idée du projet  n'aurait jamais vu
le jour et auquel l'Alzheimer Café de
Manhay a directement adhéré  avec
beaucoup d'énergie, magnifiquement
secondé par des bénévoles.
Nos remerciements vont au public man-
haydois, qui a répondu en nombre " pré-
sent" et auprès duquel nous nous excu-
sons, car il n'y avait, malheureusement,
pas de place pour tout le monde.
Merci à Madame  Renée  Fidler
(Responsable de l’Alzeimer Café d'Arlon)

pour sa disponibilité pendant la prépara-
tion du spectacle et le débat qui a suivi.
Merci à la Maison de la Culture de Marche
pour son énorme soutien, au CPAS de
Manhay et à l'administration Communale
de Manhay.

Et surtout un chaleureux merci aux
enfants de la Commune pour leur accueil,
leur écoute et l’intérêt portés lors de notre
passage de sensibilisation dans les écoles.
Pour leur participation active, lors du
débat après le spectacle. 
Un dernier merci à Monsieur Bodson,
Madame Gobert et aux enseignants pour
leur encadrement. 

Bravo à tous.
Jeanine
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ALZHEIMER CAFÉ MANHAY

Une initiative de la Ligue Alzheimer avec le concours de bénévoles, et le
soutien du Cpas et du Syndicat d’Initiative de Manhay. 

Alzheimer Café - Voie de la Libération 6 (CPAS) 21 mars – 25 avril –16 mai 
à partir de 14h jusqu’à 16h30.  -  Gratuit – possibilité de covoiturage

Un bel après-midi de théâtre à Manhay

A vos Agendas  (Accompagnez –nous !) :

Dimanche 30/03/2014 à la Maison de la Culture de Marche-en-Famenne (avec le proxibus – rendez-vous à 13h00 devant le cpas de
Manhay).  « Su tchants, su voyes » (plus d’infos p.18).
Un siècle de chansons wallonnes de notre Province et du pays Liégeois, suivi d’un goûter au « Tiroir des saveurs ».
Réservations (Clôture le 19 mars) : Jeanine Simon : 0495/73.80.16 – 087/70.92.47
Maggy Vanlerberghe : 086/45.54.39 après 17h00 – 0498/40.41.95
Le spectacle est ouvert, également, à toute personne pouvant bénéficier de l'article 27.
Prix du spectacle, goûter et proxibus : 13 euros.  A verser sur le compte de l'Alzheimer Café nr : BE89 3770 4197 678

Vendredi 20 juin : Repas convivial au restaurant “Le Miroir” à Dochamps à 12h30.
Prix : maximum 15€. Inscription obligatoire. Transport en minibus et covoiturage. 
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LE SERVICE DES REPAS CHAUDS À DOMICILE :
UN SERVICE POUR TOUS !

Le CPAS rappelle à tous les habitants de Manhay qu’il dispose d’un Service
de fabrication et de distribution de repas chauds livrés à domicile. Ce service
est accessible à toute personne habitant la commune quelle que soit sa
situation. La distribution a lieu tous les jours de la semaine et le prix d’un
repas (potage, plat et dessert) est fixé à 5,00 Euros. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le CPAS au 086/45.50.94.

Nous saluons la venue parmi nous de :
Thiago COSTAL VAZQUEZ de Harre
Léonie HUET de Vaux-Chavanne
Louan LEBOUTTE de Lafosse
Alix HANREZ de Manhay
Sasha HANREZ de Manhay
Oscar PEIRE de Fays
Antonin BERNIER de Vaux-Chavanne
Félix PIRNAY de Malempré
Tom MAILLEUX de Fays
Téa STRANEN de Harre
Roméo PONCELET de Vaux-Chavanne
Maxance DONCHE de Malempré
Charlotte YANSENNE de Freyneux
Noémie MAIRY de Harre

Nous regrettons la disparition de
Johannes TRAETS de Lamorménil
Marie CREPPE d'Odeigne
Nelly DETRY de Chêne-al'Pierre
René LELOUP de Manhay
Aline BERNIER de Harre
Steve MAHY de Chêne-al'Pierre
Marie COLLIN de Lamormenil
Carmen CORNET de Dochamps
Anne Marie VERDAY de Harre

CARNET CIVIL

Marché de Noël 2013
Une gentille réussite...+ ou – 300 visiteurs et 27 exposants dont l’ori-
ginalité, la qualité et la diversité des produits ont étonnés tant les
organisateurs que  les  visiteurs .
Et comme d’habitude, bonne humeur et convivialité.
Merci aux volontaires,  Merci à l’aide logistique de l’ Administration com-
munale, Merci aux exposants sans lesquels rien ne pourrait se faire.

En Avril 

Samedi 26 avril : participation du S.I. de Manhay à la Fête des trois
communes (Manhay, Erezée, Rendeux) en collaboration avec le S.I.
d'Erezée : accueil, bar et petite restauration.

Appel aux volontaires : 
Strens Martine 0498/53 75 57 ou martine_strens@hotmail.com
Brigitte Lespagnard 086/21 99 67 ou brigitte.lespagnard@manhay.org

Mardi 22 avril 20h à l’Administration communale à Manhay :
Assemblée Générale du S.I. – L'union des comités culturels et
autres ne serait-elle pas une idée à creuser?

Appel à candidature : Présidence, Vice-présidence, Trésorier,
Secrétaire.
Vous avez envie de développer l'image de notre belle commune à l'ex-
térieur? Alors venez nous rejoindre…. Nous vous attendons nombreux!

SYNDICAT D’INITIATIVE de Manhay A.S.B.L.
Siège social : Syndicat d’Initiative de Manhay - Voie de la Libération, 4 – 6960 MANHAY
E-mail : info@simanhay.be

Personne de contact à l’administration communale : Brigitte Lespagnard – 086/21.99.67

En juin 
3ème samedi de juin : Fête de la Musique / Marché/ Brocante
Des artistes soigneusement choisis par Bernard Gabus ani-
meront les rues avoisinantes du kiosque, près de
l’Administration communale de Manhay.
Appel aux  artisans, vendeurs et  brocanteurs.

Contact : Strens Martine 0498 537557 
ou  martine_strens@hotmail.com
Brigitte Lespagnard  086/21 99 67 
ou brigitte.lespagnard@manhay.org

Bar et petite restau-
ration réservés au S.I.
de Manhay. 
Emplacements des
exposants et entrées :
Gratuit
Bienvenue à toutes et
à toutes.

Martine Strens - Présidente du S.I. de Manhay.
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AGENDA DES MANIFESTATIONS 
DANS LA COMMUNE POUR LES PROCHAINS MOIS

IMPORTANT…  
Un changement de date, une nouvelle manifestation, pour la mise à jour du calendrier merci de prévenir Pierre-Emmanuel
Gillard au 0478/515028.  
Toute  association souhaitant organiser une activité sur le territoire communal est priée de se rapporter à l'agenda communal
pour le choix d'une date, car créer un évènement communal sans tenir compte des dates déjà réservées, constitue un manque de
respect vis-à-vis des autres comités.

MARS AVRIL MAI JUIN

Chêne'al-Pierre
14 Grand feu
21,22 théâtre

4 théâtre

Deux-Rys 12 chasse œufs 25 marche Adeps

Dochamps 27/06-01/07 fête

Fays 1 pétanque et Brocante

Grandménil 29 Bal
4 marche Adeps
30 souper village

Harre + Foot 21 Grand feu foot
12 bal foot
26 bal foot

10-11 tir aux clays foot
28  bal foot

28 tournoi foot

Lafosse 24 ronde des bières 22 brocante

Lamormenil-Freyneux 16-20 fête

Malempré 15 couyon 12 souper 4 brocante 20 bal plein air

Manhay + Foot 30 bal 6-9 fête

Odeigne + Foot 22 souper foot 20 couyon 31 marche gourmande

Vaux-Chavanne 
et théâtre

15 théâtre 5 blind test 8 marche Adeps

Syndicat d'Initiative 21 fête de la musique

Comité culturel 10 rallye culturel + souper 6 spectacle communal

Vert Pomme 25 Portes ouvertes
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